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Cette rentrée s’annonce riche et dynamique pour notre ac-

tion sociale. De nouveaux dispositifs voient le jour, à com-

mencer par la protection sociale complémentaire, essen-

tielle pour mieux vous accompagner face aux aléas de la 

vie. Septembre sera aussi l’occasion de se retrouver lors de 

sorties conviviales, de réfléchir ensemble à nos habitudes 

grâce à une formation sur les mobilités douces, ou encore 

de préparer les fêtes de fin d’année avec l’arbre de Noël 

qui se profile bientôt. 

Parce que l’action sociale se construit avec vous et pour 

vous, nous comptons également sur votre participation à 

l’enquête sur la restauration : vos retours sont précieux 

pour améliorer ce service. D’autres actualités viendront 

enrichir les pages de cette newsletter. 

Bonne lecture et belle rentrée à toutes et tous. 

Les Echos du Rhône 

mailto:actionsociale.69@finances.gouv.fr
https://actionsociale.finances.gouv.fr/


Enquête Restauration 

La Délégation de l’Action Sociale du Rhône vous propose de participer à une grande enquête 
destinée à nous donner votre avis sur les prestations de restauration en place au sein de notre 
département . 

 

Votre retour est essentiel pour : 

- Ajuster et améliorer concrètement les services proposés. 

- Faire entendre vos attentes et besoins spécifiques. 

- Contribuer à des actions concrètes de la Délégation de l’Action Sociale du Rhône. 

 

L’enquête est anonyme et rapide à compléter.  

Que vous mangiez ou non dans un restaurant, votre avis nous intéresse !  

La restauration est une priorité de l’action sociale ministérielle et, à ce titre, près de 50% du 

budget annuel lui est consacré.  

C’est ainsi que diverses possibilités de restauration sont proposés selon les particularités de 

chacun des services du département : Restaurants financiers, restaurants inter-administratifs, 

établissements conventionnés, espaces dédiés à la restauration libre ou attribution de titres 

restaurant… Chacun des agents doit bénéficier d’une solution de restauration. 

Cette prestation doit répondre aux attentes des agents, non pas seulement en matière de quali-

té et de prix, mais également du point de vue de la souplesse d’utilisation.  

JE PARTICIPE ! 

Merci pour votre contribution avant le 10 septembre 2025 
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https://www.galileo.finances.gouv.fr/index.php/139141?lang=fr


Evolution de la PSC 

Protection Sociale Complémentaire 

Un nouveau dispositif concernant la couverture santé et prévoyance des agents va voir le jour à 

partir du 1er janvier 2026. 

Celui-ci est le fruit d’une nouvelle réglementation interministérielle et a été adapté au niveau 

des Ministères Economiques et Financiers par un accord signé à l’unanimité des organisations 

syndicales. 

Après une procédure de marché public, la protection sociale sera donc assurée par deux opéra-

teurs : 

 - ALAN pour le volet santé (remboursements..) 

 - la GMF pour le volet prévoyance (décès, invalidité, arrêt de travail…) 

 

Qu’est ce que cela change ? 

Cette couverture complémentaire santé et prévoyance deviendra obligatoire. La participation 

employeur au financement des cotisations sera améliorée par rapport au dispositif actuel.  

Pour chaque volet (santé et prévoyance), la couverture et les garanties de bases font partie 

d’un socle commun. Chaque agent pourra par ailleurs librement contracter diverses options en 

fonction de sa situation personnelle. Il aura également le choix de pouvoir rattacher à  son con-

trat son (sa) conjoint(e) et ses ayants-droits. 

S’INFORMER 

3 

Ce changement fera l’objet de nombreuses communications dans les prochaines semaines 

dont la mise à disposition d’outils pour simuler vos cotisations et les garanties associées.  

 

Pour compléter ces informations RH, la Délégation se tient à votre disposition et vous invite à en 

découvrir davantage sur la page dédiée à cette réforme. 

https://actionsociale.finances.gouv.fr/sites/actionsociale/accueil/sante-prevoyance.html


EXPEDITION IMMERSIVE 

LES MONDES DISPARUS 

Samedi 27 septembre 10h00 

Vivez une expérience immersive unique en réalité vir-
tuelle qui vous transporte à travers 3,5 milliards d’an-
nées d’histoire de la Terre et explorez des paysages 
préhistoriques reconstitués en 3D. 

Une activité ludique et pédagogique, idéale pour les cu-
rieux de tout âge (dès 8 ans). 

Tarif public : 29,50€ 

Tarif : 10,00€ (paiement sur place) 

RDV à 9h45 au CC Confluences (2ème étage) - 112 cours Charlemagne  Lyon 2. Lignes T1 et T2 

Inscriptions depuis ce lien jusqu’au 10 septembre (places limitées) : Lien d’inscription 

La délégation de l’action sociale vous confirmera le 11 septembre votre participation ou 
votre placement en liste complémentaire. 

A partir de 8 ans et taille minimale : 1m30. Ne convient pas aux personnes avec des problèmes cardiaques, porteur 

d’un pacemaker ou sujet à l’épilepsie. 

Billetterie à tarifs préférentiels 

L’ILE BARBE : ILE SAUVAGE 

Samedi 4 octobre à 10h00  

Découverte de l’“Insula Barbarica” et on histoire mouve-
mentée, la grande abbaye, Charlemagne et la bibliothèque, 
le Graal et le cor de Roland…  

Visite de la partie privée de l’île, où ne vivent que quelques 
dizaines de personnes : : la chapelle du XIIe , le souvenir 
d’un cloître, le Chatelard et la porte Sainte-Anne… 

Une visite très très privée, dans un des lieux les plus em-
blématiques de Lyon ! 

RDV 15 minutes avant sur l’aire de jeu de l’île 

Inscriptions depuis ce lien avant le 15 septembre  (places limitées) : Lien d’inscription 

La délégation de l’action sociale vous confirmera le 16 septembre votre participation ou 
votre placement en liste complémentaire. 

Tarif public : 14,00€ 

Tarif : 4,00€ (appoint sur place) 
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https://www.galileo.finances.gouv.fr/index.php/398955?lang=fr
https://www.galileo.finances.gouv.fr/index.php/921183
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Le soutien psychologique aux agents 

Les souffrances psychologiques relèvent de la vie privée et de la vie professionnelle. Elles 

regroupent un large éventail de difficultés : stress chronique, anxiété, dépression, isole-

ment , mal-être, traumatismes… Ces troubles peuvent affecter profondément la qualité de 

vie et la santé globale des agents. Quelles qu’en soient les causes, l’institution peut appor-

ter son soutien aux agents pour agir rapidement et prévenir une aggravation. 

L'ensemble des dispositifs existants est confidentiel et ouvert à tous les agents, quels que 

soient leur statut ou leur affectation. Les voici : 

Sécurité sociale 

Dispositif de droit commun 

Bénéficiez d’une prise en charge partielle  par la sécurité 

sociale de vos séances d’accompagnement psycholo-

gique. 

La prise en charge maximale est de 12 séances par an à 

hauteur d’un certain pourcentage. 

Vous pouvez contacter directement un psychologue 

conventionné CPAM sans prescription médicale ou 

orientation par un autre professionnel de santé. 

Votre mutuelle peut parfois compléter le rembourse-

ment. 

Dispositif Ministériel 

QUALISOCIAL, sur orientation du médecin du travail 

La note d’orientations ministérielles en santé, sécurité 

et conditions de travail  a pour ambition d’apporter ra-

pidement un soutien aux agents : 

- Consultations individuelles (3 à 5) à destination 

d’agents confrontés à une situation professionnelles 

génératrice de souffrance au travail, ou impactés par un 

évènement grave intervenu au travail  

- Consultations collectives. Ce dispositif peut être activé 

pour un accompagnement global de l’équipe à la de-

mande d’un chef de service.  

 

Dispositif local 

Porté par l’Action Sociale du Rhône 

La Délégation de l’Action Sociale du Rhône assure la 

prise en charge financière de consultations psycholo-

giques en lien avec la vie privée (deuil, isolement, pa-

rentalité, changements, etc....) 

 

Jusqu’à 3 consultations  prises en charge 

Pour être informés des modalités de rendez-vous, vous 

pouvez consulter le site de  la Délégation ou contacter 

le  04-72-77-20-17  ou par mail  :  

actionsociale.69@finances.gouv.fr 

Plateforme anonyme 

Dispositif porté par les Directions 

Vous pouvez être confronté à des situations de stress, 

de mal-être au travail, d’épuisement professionnel, et 

avoir besoin d’un soutien psychologique par téléphone. 

Un psychologue, soumis au secret professionnel, est à 

votre disposition 7j/7j et 24h/24h dans la limite de  5 

consultations.             

 Numéro en fonction des directions : 

     DDFIP agents : 0805 230 809 

     DDFIP encadrants : 0805 230 416 

     DGDDI: 0800 870 944         

     SG : 0805 039 973 

     INSEE : 0800 732 206        

      SRH3B : 0800 400 280 

     DREETS : 0800 400 216 



Formation aux mobilités douces 

La Délégation de l’Action Sociale du Rhône, en partenariat avec Tworoule, met à votre dis-

position une formation e-learning gratuite consacrée à la sécurité dans la circulation à vélo. 

 

Accessible en ligne, cette formation est ouverte à l’ensemble des agents actifs et retraités 

des Ministères Economiques et Financiers, ainsi qu’à vos familles. 

Elle a pour objectif de renforcer les bons réflexes, mieux comprendre la réglementation et 

adopter des comportements sûrs et responsables, en ville comme sur les routes plus 

calmes. 

 

Vous pourrez vous y connecter librement et suivre le contenu à votre rythme. 

 

Nous vous encourageons vivement à en profiter : que vous soyez cycliste régulier ou oc-

casionnel, cette sensibilisation est un investissement simple et utile pour votre sécurité et 

celle de vos proches. 
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https://view.genially.com/6876144aa50aead0ed719196


Partenariat Olympique Lyonnais 

Dans le cadre d’un partenariat avec l’Olympique Lyonnais pour la saison 2025/2026, la Délé-

gation de l’Action Sociale du Rhône propose aux agents actifs et retraités du département 

des tarifs préférentiels pour toutes les activités du club (matchs, OL Vallée, …). 

 

GAGNEZ VOS PLACES POUR LE PROCHAIN MATCH ! 

Participez avant chaque match à domicile à un concours pour gagner vos places pour le 

Groupama Stadium. RDV dans les actualités de la Délégation sur notre site pour participer !! 
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Vibrez avec l’OL à prix réduit ! 

Offre valable pour tous les matchs à domicile, dans la limite des places disponibles et selon la catégorie choisie. 

 

 20 % à 40 % de réduction  
pour tous les matchs à domicile de l’Olympique Lyonnais 

Contactez la Délégation par mail ou téléphone pour  

obtenir le code promotionnel exclusif ! 



L’actualité de nos partenaires 

Acteurs majeurs de l’Action Sociale au soutien du Ministère des Finances, l’ALPAF et EPAF sont 

des associations intégrées dans la nouvelle fédération Action Sociale Finances (ASF). 

Leur appellation a changé mais leurs prestations restent identiques. Retrouvez les sur leur site 

internet respectif : 

 - www.asfvacances.fr  qui succède à l’EPAF 

 - www.asfl.finances.gouv.fr qui succède à l’ALPAF 

ATSCAF du Rhône : 

Une nouvelle saison débute bientôt pour toutes les sections sportives de l’ATSCAF.  

Parmi celles-ci,  la section Pétanque peut vous permettre d’associer la convivialité à la com-

pétition ! 

Les entraînements sont accessibles tous les jours de la semaine de 15h30 à 19h au 42, Rue 

lieutenant –colonel Girard (69007 Lyon) 

Nos activités : 

• La Coupe Nationale Interfinances (CNIF) : compétition réservée aux agents des Finances et 

ayants droit (cherche des adhérentes pour faire une équipe féminine) 

• Un Championnat Corporatif  

• Possibilité de participer à d’autres compétions de clubs  

Hors compétition, organisation d'ateliers d'entraînements et de parties amicales en boulo-

drome l'hiver et sur différents sites en semaine à compter des beaux jours. 

 

Contact pour informations et adhésion : 

Emmanuel JANVIER 

janvier.emmanuel@hotmail.fr  

06 43 93 62 19  
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http://www.asfvacances.fr/accueil
https://www.asfl.finances.gouv.fr
https://locales.atscaf.fr/vitrine/locale.php?code_section=6900


Billetterie à tarifs préférentiels 
Sur le site https://billetterie.lourugby.fr/fr : 

- Sélectionnez votre match  et saisissez le Code avan-

tage : FINANCESLOU 

Choisissez votre  tribune et bénéficiez d’un tarif pré-

férentiel (CSE / WEB P2) . 

Nos offres Culturelles 

Accédez gratuitement à la plateforme ToutApprendre. Un service social, culturel et col-

lectif pour toute la famille financé par la délégation. Profitez de ce service pour pratiquer 

des loisirs seul(e) ou en famille. Décoration, arts-créatifs, gaming, musique, photographie, 

livres et bandes-dessinées…  

Offre encore en cours ! 

Offrez vous des loisirs à un prix avantageux : La Lyon City Card 1 an. 

Cette carte d’une durée de validité d’un an vous permet de bénéficier de 4 entrées pour des 
activités ainsi que des réductions et des bons plans toute l’année. Musées, expositions, vi-
sites 

Pour bénéficier de cette carte au prix de 19,75€ au lieu de 35,00€, déclarez nous votre inté-
rêt par mail et nous vous communiquerons un code promotionnel pour en profiter.  
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Connue pour promouvoir l’accès à de nombreuses manifestations culturelles parisiennes, la 

Place des Arts propose également à ses adhérents dans toute la France un accès à de nom-

breux contenus numériques ! 

Films, musiques, documentaires, livres audio ou numériques… Une bibliothèque accessible 

pour 30 euros par an. Informations et adhésion ici.  

Contactez la Délégation par mail ou téléphone pour  

obtenir le code promotionnel exclusif ! 

https://billetterie.lourugby.fr/fr
https://biblio.toutapprendre.com/
https://boutique.visiterlyon.com/lyon-city-card-1-an
mailto:actionsociale.69@finances.gouv.fr
https://laplacedesarts.fr/adherez/
https://laplacedesarts.fr/adherez/


Offres Spéciales MEF 
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Vous connaissez une entreprise susceptible d’accorder des tarifs préférentiels  ? N’hésitez pas à 
leur communiquer les coordonnées de la Délégation afin que nous puissions négocier des avan-
tages exclusifs ! 

La dernière offre qui vous est destinée : 

Contactez la Délégation par mail ou téléphone pour  

obtenir le code promotionnel exclusif ! 


